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DENONCIATION DE SAISIE ATTRIBUTION

Par alaindu62000, le 20/10/2011 à 22:57

BONJOUR 
MON COMPTE A ETAIT BLOQUER LE 03 OCTOBRE 2011
L INJPNCTION RENDUE PAR LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE A EUT LIEU LE 16
fevrier 2010 revetue de la formule executoire le 29/08/2011 est ce normale

cordialement

J avait fait un echeancier mais ma banque na pas jouer le jeu elle a verser 100 euro en
decembre 2010 et 100 euro en juin 2011 et mon ex femme paye aussi tout les mois
j ai deposer un dossier de surendettement ce jour

Par Domil, le 21/10/2011 à 00:57

oui, il fallait faire opposition à l'injonction
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